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1. Objet du rapport : approbation du choix du concessionnaire pour le réaménagement 
et l’exploitation de l’aire d’accueil des camping-cars du Huga et approbation du contrat 
de concession 
 
On rappelle que l’aire d’accueil des camping-cars du Huga est actuellement gérée dans le cadre du contrat 
de régie intéressée du camping municipal « Les Jardins du Littoral ». 
Cependant, ce mode de gestion s’avère inadapté pour l’aire de camping-cars dont les équipements ne sont 
plus adaptés et qui est sous-exploitée. 
Cette aire n’est ainsi plus à la hauteur d’une commune touristique comme Lacanau et nécessite d’être 
modernisée pour être pus attractive. Pour cela, la réalisation des travaux est nécessaire. 
 
Il a donc été décidé de confier cet investissement et la gestion de l’équipement à un tiers. 
 
A cette fin, une procédure de mise en concurrence a été lancée. 
 
A l’issue de cette procédure, il appartient au conseil municipal de se prononcer sur le choix du 
concessionnaire et sur le contrat de concession. 

2. Rappel de la procédure 

 Délibération sur le principe de la concession n°DL18092024-21 le 18 septembre 2024 ; 
 Avis d’appel public à candidatures transmis le 3 octobre 2024 aux fins de publication : 

o Sur le profil acheteur de l’Autorité concédante (AWS) ; 
o Au Bulletin officiel d’annonces des marchés publics. La date limite de remise des 

candidatures et des offres avait été fixée au 28 octobre 2024 à 12h00 ; 
 Réunions d’ouverture et d’analyse des candidatures et des offres de la commission de concession 

le 11 décembre 2024 ; 
 Admission des candidatures et des offres. 

3. Analyse des offres 
A l’issue du délai de remise des candidatures et des offres deux entreprises ont remis une candidature et une offre :  

- SAS CAMPING-CAR PARK 
- SARL AIRESERVICES 

 
Elles ont été analysées selon les critères portés à la consultation et synthétisées dans le tableau figurant 
au rapport d’analyse des offres joint.  

Les offres présentées correspondent au cahier des charges, mais à l’issue de leur analyse, l’offre de la SAS 
CAMPING-CAR PARK obtient la meilleure notation. Aussi, la commission a décidé de proposer 
l’attribution du contrat pour le réaménagement et l’exploitation de l’aire d’accueil des camping-cars du 
Huga à la SAS CAMPING-CAR PARK. 

4. Motif du choix de la SAS CAMPING-CARS PARK 

L’offre du candidat retenu obtient la meilleure notation à l’issue de l’analyse des offres.  

Le rapport d’analyse des offres fait ressortir les principales caractéristiques suivantes : 

Critères Offre du candidat CAMPING-CAR PARK 

Valeur technique de 
l’offre  

Gestion et développement de l’aire /40 :  

Mise en place des équipements : 

Installation 48h après l’ordre de service. 
Remplacement de l’automate de paiement et des équipements des 2 zones 
d’entrée 
Remplacement des bornes de services existantes par des bornes de services 
connectées 
Clapets de réarmement sur les bornes électriques 
Optimisation de la capacité d’accueil 
Prise en compte de la piste cyclable et sécurisation de la zone d’entrée 
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Le réaménagement proposé de l’espace B permet de passer de 102 places à 122. 
 
Gestion et accompagnement de l’usager : 

42 téléconseillers en interne joignable 365 jours par an. Temps moyen de 
réponse : 9 s. De 8h à 23h (7h/00h en haute saison). 9 langues parlés, un seul 
numéro quelle que soit la destination, pas de sous-traitance. 
Visibilité en temps réel des places disponibles 
Réservation possible sur internet, sur l’application ou par téléphone 
Tous les modes de paiement possibles 
Carte Camping-car Park 
 
Stratégie de communication : 

Service communication dédié en interne 
Réseau de camping-caristes « ambassadeurs » 
Mise en relation avec l’OT 
Newsletters – Site internet avec une page créée pour mettre en avant l’aire – 
Application dédiée au réseau dont chaque porteur recevra une notification 
mettant en avant l’aire 
Organisation de manifestations ponctuelles sur l’aire via les ambassadeurs – 
Intégration de la destination dans un itinéraire thématique. 
Partenariats locaux. 
 
Assistance technique :  

Maintenance incluant la télémaintenance 365j / an et 7j/7. 
Equipe technique de 9 personnes. 
Maintenance curative illimitée sur site après 48h. 
Visualisation en temps réel des pannes 
Equipements de l’aire /20 : 

Investissements pris en charge : 125 138 € HT 
Remise de 2 ans sur la maintenance. 
Equipements fabriqués dans ses ateliers à Pornic. 
Certifiés par des organismes de contrôle. 
Equipements techniquement uniques dont le fonctionnement est assimilable au 
télépéage – Labellisés « innovants » - Accessibles PMR 
Pas de tickets ni d’imprimante. 
Equipements garantis un an pièces, main d’œuvre et déplacement, à l’issue contrat 
de maintenance intégré dans le coût des investissements. 
Système hotspot WIFI à disposition gratuite et illimitée des usagers. 
Système de vidéosurveillance. 
Signalétique : un totem d’accueil double face, un panneau guide d’entrée sur l’aire 
avec mât, 2 affichages numériques du règlement intérieur, 1 affichage tarif 
numérique   

Prix  

Redevance fixe : 100 000 € HT soit 1 000 000 € sur la durée du contrat 

Redevance variable : 100 % de la marge brute (CA généré, diminué de la 
commission de gestion commerciale, de l’amortissement des équipements) 
diminué de la part fixe. Elle correspondrait à un total de 1 292 304 € sur la durée 
du contrat. 

Soit une redevance totale sur la durée du marché de 2 292 304 € TTC 

 

5. Principales caractéristiques du contrat 

 Co-contractant : SAS CAMPING-CAR PARK – 3, rue du Docteur Ange Guépin – 44210 
PORNIC ; 

 Objet : réaménagement et exploitation de l’aire d’accueil des camping-cars du Huga ; 
 Durée : dix années à compter de sa notification au concessionnaire ; 
 Exploitation aux risques et périls du concessionnaire ; 
 Rémunération du concessionnaire par l’exploitation de l’aire d’accueil des camping-cars; 
 Bénéfice pour l’autorité concédante d’une redevance fixe et d’une redevance variable. Accusé de réception en préfecture
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Concession de services 

 
 
 
 

Réaménagement et exploitation de l’aire d’accueil  
des camping-cars du Huga 

 
 
 
 
 

  

Accusé de réception en préfecture
033-213302144-20250124-DL22012025-08-DE
Date de réception préfecture : 24/01/2025



Page 2 sur 20 

 

 
 

Entre 
 

La commune de Lacanau représentée par son Maire, Monsieur Laurent PEYRONDET, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal n° DL22012025-xx en date du 22 janvier 2025,  
 
Ci-après dénommée "l'autorité concédante" ou « le concédant », d’une part, 

 
 

Et 
 
 

 
La société SAS CAMPING-CAR PARK, au capital de 105 665,00 €, immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés (RCS) de Saint-Nazaire sous le numéro 530966233, dont le siège social est situé à PORNIC 
(44210), 3 rue du Docteur Ange Guépin,  représentée par Monsieur Olivier COUDRETTE, ayant charge et 
pouvoirs aux fins des présentes d’autre part, pour assurer les missions qui lui sont confiées au titre du 
présent contrat, 
 
ci-après dénommée « l e  concessionnaire », d’autre part, 
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ARTICLE 1 – Objet du contrat 
 
Le contrat a pour objet de confier la gestion, par voie de concession de service public, de l’aire d’accueil 
des camping-cars du Huga, propriété de la commune de LACANAU, sise allée des Sauveils – 33680 
LACANAU, dont le plan est joint en annexe 1 du présent contrat. 
 
Cette aire se situe de part et d’autre de la route d’accès au hameau du Huga. Elle est donc divisée en deux 
parties :  

- Secteur A, à l’est, 48 places ouvertes toute l’année, 
- Secteur B, à l’ouest, 102 places ouvertes en haute saison. 
 

Les missions confiées au concessionnaire sont les suivantes : 

- La fourniture, l’installation et la prise en charge des équipements pour l’accueil des camping-
cars, 

- La fourniture, l’installation et la prise en charge d’un système de gestion automatisée et à 
distance pour la gestion des entrées/sorties, 

- La promotion et la mise en avant de la destination auprès des touristes itinérants, 
- La gestion commerciale et financière de 150 emplacements nus, 
- La gestion technique et la maintenance des équipements fournis. 

 
A ce titre, le concessionnaire responsable du service le gère conformément au présent cahier des charges. 
Il est autorisé à percevoir directement les recettes perçues auprès des usagers et fixées au présent 
contrat. Il exploite le service à ces risques et périls. 
 
L’autorité concédante conserve le contrôle de l’exécution du service et peut exiger, à cette fin, la 
communication de tous renseignements nécessaires à l’exercice de ses droits et obligations.   
 
L’ensemble des missions attendues de la part du concessionnaire est détaillé au chapitre 3 du présent 
contrat.
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ARTICLE 2 – Périmètre 
 

Le terrain sur lequel se situe l’équipement fait partie du domaine public de l’autorité 
concédante. 
 
Le périmètre foncier est constitué des parcelles suivantes : 

- Pour le secteur A :  
 BZ 134, d’une superficie de 3 725 m², 
 BZ 146p, d’une superficie d’environ 1 270 m², 

- Pour le secteur B : 
 BZ 125, d’une superficie de 9 614 m², 
 BZ 45, d’une superficie de 7 299 m². 

 
Le plan de la parcelle figure en annexe 1. 
 
Le terrain pourra être réaménagé par l’autorité concédante selon ses prérogatives, et en 
collaboration avec le concessionnaire. 
 
ARTICLE 3 - Durée du contrat de concession 
 
Compte tenu des investissements attendus par le concessionnaire, le contrat de concession 
est conclu pour une durée totale de dix (10) ans à compter de sa notification au 
concessionnaire.  
 
ARTICLE 4 – Exploitation personnelle 
 
La délégation étant consentie à titre intuitu personæ, le concessionnaire est tenu d'exploiter 
personnellement les équipements installés ainsi que les missions confiées au titre du 
présent contrat. 
 
Le concessionnaire reste seul responsable à l'égard de l’autorité concédante du respect des 
prescriptions techniques et des exigences posées par les documents contractuels. 

 
ARTICLE 5 – Sous-traitance 
 
La sous-traitance totale du présent contrat est interdite.  
Il ne peut faire l’objet d’une sous-traitance partielle que sur autorisation préalable de 
l’autorité concédante, sous peine de résolution immédiate du contrat aux torts exclusifs du 
délégataire. 
Le concessionnaire reste cependant entièrement responsable vis-à-vis du concédant. Avant 
la conclusion du contrat de sous-traitance, il devra remettre à l’autorité concédante un 
dossier de présentation du sous-traitant ainsi qu’une note explicative retraçant 
l’identification des prestations sous-traitées et leur montant prévisionnel. Le concédant 
dispose d’un délai maximum d’un (1) mois pour se prononcer. Passé ce délai, le sous-traitant 
est considéré comme rejeté.   
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ARTICLE 6 – Responsabilité et assurances 
 
Le concessionnaire est entièrement responsable de tous risques et accidents qui pourraient 
survenir au cours de l'exploitation du service. 
Il contracte dans ce cadre toutes les assurances nécessaires (responsabilité civile, dommage 
aux biens etc…).     
 
Le concessionnaire s'oblige à transmettre chaque année les attestations d'assurance 
correspondantes. 
 
Le concédant souscrira un contrat d’assurance pour les biens et les personnes dont il garde 
la responsabilité. 
 
  

Accusé de réception en préfecture
033-213302144-20250124-DL22012025-08-DE
Date de réception préfecture : 24/01/2025



Page 8 sur 20 

  

 
ARTICLE 7- Biens affectés à la concession 
 
Les biens affectés à l’exploitation du service sont : 

1. Borne de services 

2. Système de drainage 

3. Automate de paiement 

4. Système de barriérage automatique 

5. Signalétique 

6. Dispositif WIFI 

7. Armoire électrique 

Un inventaire des biens sera réalisé en début d’exécution et annexé au contrat. 
 
Les équipements sont à reprendre en l’état ou à fournir et installer par le concessionnaire. 
Les modifications ou renouvellement d’équipements seront pris en charge par le 
concessionnaire. 
Le remplacement des équipements détériorés ou disparus sera exécuté par celui-ci dès que 
le défaut en est constaté. Le concessionnaire s’obligera notamment à faire réparer 
immédiatement, sans préjudice des recours ultérieurs contre les auteurs des dégâts, toutes 
détériorations qui peuvent être commises sur l’aire.  
 
Le concessionnaire ne pourra procéder à aucune construction ni démolition, ni à aucune 
modification sans le consentement express et écrit du concédant. Les travaux qui seront 
autorisés devront être réalisés sous la surveillance du concédant, aux frais du 
concessionnaire.  
 
 
ARTICLE 8 – Personnel du concessionnaire 
 
Le concessionnaire recrutera le personnel de son choix dont il assurera la charge et l'entière 
responsabilité. 
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ARTICLE 9 – Missions générales 
 
Dans le cadre du présent contrat, le concessionnaire s’engage à développer une politique 
d’exploitation du service conforme à sa vocation.  
 
Il s’engage à assurer la sécurité, le bon fonctionnement et la continuité, la qualité et la bonne 
organisation des missions qui lui sont confiées, en particulier :  

1. La gestion des entrées et sorties par système de barrières automatiques 

2. L’assistance aux usagers au travers d’un centre d’appel multilingue (assistance 
clientèle et permettant d’assurer l’évacuation de l’aire ou le confinement des usagers 
en cas d’alerte) 

3. L’entretien et le renouvellement du matériel 

4. La vidéosurveillance pour assurer la sécurité de l’aire 

5. L’assistance technique 24h/24 

6. La sécurité avec la possibilité de contacter chaque personne présente sur site en 
temps réel 

7. La gestion commerciale et financière de 150 emplacements  

8. La promotion et communication pour développer l’attractivité du site et du 
territoire 

La période d'ouverture est fixée 365 jours par an, du 1er janvier au 31 décembre. L’accès de 
la clientèle devra être effectif 7 jours sur 7, 24 heures sur 24.  
 
Le concessionnaire définit et met en œuvre les moyens humains, techniques et financiers 
appropriés pour atteindre les objectifs fixés par l’autorité concédante et propres à un bon 
fonctionnement de l’aire. 
 
Il informe régulièrement l’autorité concédante sur les conditions de l’exploitation de l’aire. 
 
Il s’engage à prendre toutes les mesures, conformément aux engagements souscrits en 
matière d’entretien et de maintenance pour assurer la sécurité et le bon fonctionnement de 
l’équipement. 
 
9.1. LES ÉQUIPEMENTS 
 
Le délégataire doit chiffrer en fourniture et pose les éléments permettant la gestion de l’aire 
à distance permettant une utilisation toute l’année. 
 
9.2. MISE EN PLACE D’UN CONTRÔLE D'ACCÈS AVEC GESTION À DISTANCE : 
 

 Un contrôle d'accès avec un principe de deux barrières levantes (entrée / sortie) avec 
boucles au sol, commandé par la technologie RFID. Le système de barriérage sera 
résistant aux intempéries, et à la corrosion. Il devra respecter la réglementation en 
vigueur en matière de sécurité pour les usagers. 
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 Une gestion à distance via un automate et une plateforme web de commercialisation 
permettra de gérer les paiements et réservations. 

 Aucune distribution de ticket ou code ne sera proposée pour accéder à l’aire de 
camping-cars. Seules des solutions sans contact et sans impression seront acceptées. 
  

Il est à noter qu'il n'est pas prévu de personnel d'accueil communal sauf pour l’entretien de 
l’aire. 
 
9.3.  SIGNALÉTIQUE : 
 
La signalisation est un élément important pour permettre aux utilisateurs d'identifier 
rapidement l'entrée de l’aire. Mais elle doit également permettre à l'utilisateur de 
comprendre le fonctionnement du site. 
 

 Prévoir un Totem d'accueil double face, 
 Signalétique de proximité vers le contrôle d'accès et/ou l’automate : un panneau 

guide d'entrée permettant de visualiser les différents emplacements ainsi que les 
équipements 

 Un affichage du règlement intérieur et des tarifs est à prévoir 
 
En option : 
Il possible de proposer une signalétique complémentaire laissée à l’appréciation du 
délégataire. 
  
9.4. RÉSEAU WIFI : 
 
Le délégataire devra prévoir la mise en place d'un hotspot wifi sécurisé et accessible 
uniquement pour les utilisateurs du lieu. La gestion des accès et des règles qui s'y applique 
sera prise en charge par le délégataire. 
 
9.5. ZONE DE SERVICES : 
 
L’objectif est d’attirer la clientèle camping-cariste avec ce service indispensable. 
 

 Un équipement avec robinet d’eau potable, de robinet de rinçage, de dévidoir pour 
vidange des cassettes WC, pour utilisation 24h/24 et 365 jours par an. La borne de 
services ne devra délivrer les services qu’aux usagers présents sur l’aire. L’accès aux 
services sera sécurisé et activé avec la présence d’un lecteur RFID. 

 Une zone de vidange des eaux grises double piste avec deux grilles de vidange aux 
normes actuelles. 
 

9.6. ARMOIRE ÉLECTRIQUE : 
 
Le délégataire devra fournir une armoire électrique permettant de sécuriser et d’alimenter 
tous les équipements installés sur l’aire. 
 
9.7. SÉCURITÉ DU SITE : 
 
Le délégataire doit pouvoir évacuer le site en cas d'alerte préfectorale (inondation, 
tempête...). Pour cela, il devra connaître en temps réel toute personne présente sur le site et 
être en capacité de les contacter pour évacuation. 
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Le délégataire doit être en mesure de prévenir tous les usagers de l’aire en cas de risque 
d’incendie, inondation, tempête, ... 
 
9.8. COMMERCIALISATION / COMMUNICATION : 
 
Le délégataire doit proposer des outils de commercialisation en lien avec les pratiques 
nouvelles des camping-caristes et autres utilisateurs du lieu. 
C'est pourquoi il est important de prévoir la possibilité de réserver pour le jour même, de 
payer et d'avoir des informations pratiques sur un site internet.  
Le délégataire propose un site internet et une application smartphone compatibles IOS et 
Android pour la commercialisation de l’aire. 
Le délégataire assure la facturation des usagers, la gestion des réclamations usagers et litiges, 
le suivi financier et il devra fournir un rapport d’activité complet chaque année. 
 
9.9.  L’ASSISTANCE AUX USAGERS AU TRAVERS D’UN CENTRE D’APPEL 
 
Le délégataire assure l’assistance clientèle : 

- 365 jours par an, 7 jours sur 7, 
- de 8 à 22h au minimum, 
- au travers d’un centre d’appels multilingue, basé en France. 

 
Le délégataire : 

- est en mesure de renseigner les usagers (à minima) en français, anglais, allemand, 
espagnol, néerlandais, 

- est en capacité de suppléer à tout défaut de paiement du TPA au travers d’un 
paiement à distance 

-        renseigne toutes questions d’ordre technique, touristique ou commercial. 
 

Le délégataire assure l’assistance technique : 
- 365 jours par an, 7 jours sur 7, 
-        de 8 à 22h au minimum, 
-        Vérification journalière des équipements, 
- Intervention à distance sur les équipements (automate de paiement et système de 

barriérage), etc. 
 

 9.10. MAINTENANCE 
 
Une maintenance à distance sera opérationnelle 7 jours sur 7, de 8h à 22h minimum, toute 
l’année. 
 
ARTICLE 10 – Communication, promotion et animation 
 
Le concessionnaire met en œuvre une stratégie commerciale dynamique ayant pour objet 
de renforcer et développer l’attractivité touristique de la commune et du territoire 
touristique. 
 
La politique de communication inclut obligatoirement : 

● des outils multimédias dédiés : création d’un page web spécifique ou hébergée sur 
son propre site, développement d’une newsletter, application smartphone, réseaux 
sociaux…  

● la mise en place de relations régulières avec la presse locale et spécialisée ;  Accusé de réception en préfecture
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● éventuellement, la participation à des manifestations organisées avec la Ville, l’office 
de tourisme, les commerçants, les associations locales…  

● plus largement, la mise en place ou la participation à toute opération en mesure 
d’accroitre la fréquentation et la notoriété du site.  
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ARTICLE 11- Prérogatives du concédant 
 
L’autorité concédante exerce pendant la durée du présent contrat et de façon exclusive, les 
prérogatives qui relèvent de sa responsabilité à l’égard du service public concédé. 
A ce titre, elle exerce dans les conditions définies par le contrat les missions suivantes : 

- Elle définit les règles relatives au stationnement, 
- Elle arrête la politique tarifaire applicable aux prestations fournies aux usagers, 

sur la base des propositions du concessionnaire, 
- Elle procède à la vérification de la bonne utilisation, du bon fonctionnement et de 

l’entretien des biens mis à disposition pour l’exploitation de l’équipement public, 
- Elle contrôle la gestion du service délégué, notamment le respect des obligations 

contractuelles, la conformité des services effectués, et les résultats de 
l’exploitation du service public, 

- Elle se réserve le droit de procéder ou de faire procéder à toute intervention (ce 
qui inclut un droit de passage ou une occupation temporaire ou permanente, y 
compris par voie de construction) sur le site, nécessaire à ses missions d’intérêt 
général ou une obligation légale ou réglementaire, au-delà même de l’objet de la 
présente concession. Cette prérogative ne donne lieu qu’à une information 
préalable du concessionnaire mais ses conséquences dommageables sont 
assumées par le concédant. 
 

ARTICLE 12- Charges du concédant 
 
Le concédant conserve la charge des missions suivantes : 

1. Gros travaux et gros renouvellement 
2. Gestion des contrats, fluides et fournitures, notamment : 

- Téléphonie, Internet 
- Electricité, 
- Eau potable et assainissement, 

3. Maintien du fonctionnement et de la disponibilité des réseaux : eaux, électricité, 
internet, eaux usées (évacuation) 

4. Enlèvement des ordures ménagères 

5. Voirie 

6. Entretien des espaces verts et abords 
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ARTICLE 13 – Principe généraux de l’économie du contrat 
 
Le concessionnaire exploite le service à ses risques et périls, en se rémunérant directement 
sur les redevances perçues directement auprès des usagers.  
 
Le concessionnaire est rémunéré par les résultats financiers de son exploitation. Il s’engage 
sur des dépenses d’exploitation et des recettes d’exploitation. 
 

ARTICLE 14 – Etablissement du compte d’exploitation 
 
Le concessionnaire devra adresser au concédant un compte d’exploitation prévisionnel par 
exercice, sur la durée du contrat, ainsi qu’un plan de trésorerie faisant apparaitre l’estimation 
des dépenses et recettes selon les modalités précisées ci-dessus, et leur échéancier 
prévisionnel.  
 
ARTICLE 15 – Rémunération du concessionnaire 
 
Le concessionnaire est autorisé́ à percevoir les recettes auprès des usagers au titre des tarifs 
du service public correspondant aux prestations fournies aux usagers. 
 
Les tarifs des services sont fixés annuellement par décision du Maire conformément à la 
délibération n°DL04072022-05 en date du 4 juillet 2024 donnant délégation au Maire 
notamment pour fixer les tarifs et d’une manière générale les droits prévus au profit de la 
commune qui n’ont pas un caractère fiscal (annexe 2). 
 
Chaque année, l’autorité délégante se réserve le droit de modifier les tarifs par décision du 
Maire, après en avoir avisé le concessionnaire.  
 
ARTICLE 16 – Commission de gestion commerciale 
 
La commission commerciale de gestion du concessionnaire atteindra : 

 Pour les durées inférieures à 5h et les services : le montant de la commission de 
gestion commerciale correspondra à 1/3 des sommes collectées TTC, 

 Pour les nuits en camping-car : le montant de la commission de gestion commerciale 
correspondra à 1/3 des sommes collectées TTC. Un montant minimum de 3,64 € HT 
de commission de gestion sera appliqué par emplacement et par tranche de 24h. 

 
Le montant minimum de 3,64 € HT sera indexé chaque année, au 1er janvier, en fonction des 
variations de l’indice des prix à la consommation (indice des prix à la consommation 
harmonisé – Identifiant 001763852). Il est précisé que le dernier indice trimestriel INSEE 
publié au jour de la signature du présent document servira de référence. Cette indexation se 
fera automatiquement sans qu’il soit nécessaire pour l’ensemble des parties de réaliser une 
notification extrajudiciaire. 
 Accusé de réception en préfecture
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Cette gestion comprend notamment la gestion commerciale (dont l’encaissement des séjours 
et facturations de ceux-ci), la télémaintenance, la promotion/communication, la sécurité des 
usagers, etc. 
 
ARTICLE 17 – Redevance versée au concédant 
 
Le concessionnaire versera annuellement à l’autorité délégante une redevance fixe et une 
redevance variable en fonction du chiffre d’affaires hors taxe réalisé. 
 
Proposition de redevance fixe annuelle : 83 333,00 € HT soit 100 000,00 € TTC 
 
Proposition de redevance variable (pourcentage sur le chiffre d’affaires hors taxe annuel) : 
100 % de la marge brute (chiffres d’affaires généré, diminué de la commission de gestion 
commerciale, de l’amortissement réalisé) diminué de la part fixe. 
 
La redevance devra être versée au plus tard le 31 mai de l’année suivant celle au titre de 
laquelle elle est due. 
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ARTICLE 18 – Rapport annuel du concessionnaire 
 
Conformément aux dispositions du Code la commande publique, le concessionnaire 
produira, avant le 1er juin de chaque année, un rapport comportant notamment les comptes 
retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution du contrat de concession et une 
analyse de la qualité des services exploités. 
 
Le rapport annuel comprendra une partie financière, qui a pour objet d’informer 
annuellement le concédant sur : 

 les aspects financiers et fiscaux du contrat ; 
 l’évolution de l’équilibre économique du contrat. 
 CA par type de prestation 
 CA par mois 

 
Ce rapport devra notamment tenir compte des spécificités du secteur d’activité concerné et 
respecter les principes comptables d’indépendance des exercices et de permanence des 
méthodes retenues pour son élaboration, tout en permettant la comparaison entre l’année 
en cours et la précédente. 
Toutes les pièces justificatives des éléments de ce rapport seront tenues par le 
concessionnaire à la disposition de l’autorité concédante dans le cadre de son droit de 
contrôle. 
 
Le concessionnaire se tiendra à disposition de l’autorité concédante pour présenter le 
rapport annuel d’activité dans les délais impartis. 
Le concessionnaire doit transmettre au concédant, dans un délai d’un mois à compter de la 
demande du concédant, toute pièce justificative nécessaire au contrôle du rapport annuel 
d’activité. 
 
Le rapport annuel s'accompagnera d'un plan de situation du mobilier urbain sur la ville ainsi 
que d’un état des opérations effectuées sur chaque mobilier. Il retracera le bilan d'activité 
d'entretien et réparation et sera remis sur support papier et dématérialisé. 
 

ARTICLE 19 – Relations avec l’autorité concédante 
 
L’autorité concédante conserve le contrôle du service délégué. 
 
Ce droit de contrôle comprend notamment : 

● un droit d'information sur la gestion du service délégué ; 
● la possibilité de se faire fournir tous documents et renseignements administratifs, 

techniques et financiers liés à l'exécution de la concession ; 
● le pouvoir de prendre toutes les mesures prévues par le présent contrat lorsque le 

concessionnaire ne se conforme pas aux obligations stipulées à sa charge. Le 
délégant exerce son contrôle dans le respect de la réglementation relative à la 
confidentialité. 
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ARTICLE 20 – Modifications en cours d’exécution 
 
Conformément au principe de mutabilité du service public, les parties conviennent de se 
rapprocher afin de modifier le présent contrat, en cours d’exécution, et sans nouvelle 
procédure de mise en concurrence, dans les conditions posées aux articles L3135-1 et L3136-
6, ainsi qu’aux articles R3135-1 à R3135-10 du code de la commande publique. 
 
En tout état de cause, ces modifications ne peuvent changer ni la nature globale, ni l'économie 
générale du présent contrat. 
 
ARTICLE 21 - Modifications à l’initiative de l’autorité concédante  
 
L’autorité concédante peut, en cours de contrat, modifier la consistance et/ou les modalités 
d’exécution du service.  
 
Cette dernière peut agir :  

 soit de sa propre initiative, dans ce cas, l’autorité concédante peut demander au 
concessionnaire d’instruire le projet de modifications, afin de déterminer notamment 
ses incidences financières. 

 soit sur proposition concessionnaire, au vu d’un rapport qui en justifie la pertinence et 
en décrit les impacts financiers. Ces modifications feront l’objet d’un bilan, au plus tard 
6 mois après leur mise en œuvre.  

 soit pour adapter le service à des nécessités d’environnement, à des situations 
imprévues ou à des circonstances dont la portée ne peut pas être évaluée précisément 
à la date de signature du contrat.  
 

En tout état de cause, la mise en œuvre d’une adaptation des services fait l’objet d’une 
concertation avec le concessionnaire, afin de définir les conditions de maintien de l’équilibre 
financier du contrat.  
 
ARTICLE 22 - Modifications à l’initiative du concessionnaire 
 
Cas fortuits et maintien de la continuité du service  
Le concessionnaire doit au cours du contrat et sur son initiative, mettre en œuvre des 
modifications à la consistance du service ou de ses missions, en vue notamment de réagir 
rapidement à des circonstances imprévues, non durables et extérieures à sa volonté. 
Il en informe immédiatement l’autorité concédante.  
 
Autres cas  
Le concessionnaire peut, au cours du contrat et sur son initiative, mettre en œuvre des 
modifications à la consistance des missions en vue d’améliorer le service.  
Ces modifications ne doivent pas avoir d’impact négatif sur :  
- la continuité du service,  
- la qualité du service rendu aux usagers.  
 
Ces modifications doivent au préalable avoir fait l’objet d’un accord de l’autorité concédante 
et ne sauraient justifier une renégociation des termes de la convention et du présent cahier 
des charges. Accusé de réception en préfecture
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ARTICLE 23 – Fin anticipée du contrat 
 

- A l’initiative de l’autorité concédante : 
 

 Résiliation pour motif d’intérêt général : 
L’autorité concédante pourra à tout moment, pour un motif d’intérêt général, mettre fin de 
façon anticipée au contrat, moyennant le respect d’un préavis de trois (3) mois. 
Les prestations objet de ce contrat ne donnent pas lieu au versement d’un prix par l’autorité 
concédante. En contrepartie des prestations ainsi réalisées, le concessionnaire dispose d’un 
droit exclusif d’exploitation du mobilier publicitaire objet du présent contrat. 

 Résiliation de plein droit : 
L’autorité concédante peut résilier de plein droit et sans indemnité le présent contrat en cas 
de faillite personnelle ou liquidation judiciaire du concessionnaire. 
La résiliation prend effet un mois après notification au Délégataire par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 

 Déchéance : 
A la demande de l’autorité concédante, le concessionnaire peut être déchu du bénéfice du 
présent contrat : 

o en cas de fraude, malversation ou délit constaté par les juridictions compétentes ; 
o en cas d'inobservation ou de transgression grave et répétée des dispositions du 

présent contrat ; 
o en cas d'interruption totale du service ne résultant pas d'un cas de force majeure ou 

d'un fait de grève du personnel ; 
o en cas de non-respect des dispositions relatives à la sous-traitance ; 
o en cas de cession totale ou partielle du bénéfice du présent contrat à un tiers, sans 

l'accord préalable du délégant. 

La déchéance est prononcée par le concédant après mise en demeure restée infructueuse du 
concessionnaire de remédier aux manquements ou fautes constatées dans un délai que le 
concédant lui aura imparti. 

La déchéance prend effet à compter du jour de sa notification au concessionnaire. 

Dans le cas où elle aura prononcé la déchéance, l’autorité concédante aura la faculté de 
continuer l'exploitation du service en régie. 

Le prononcé de la déchéance fait obstacle à l'octroi d'indemnité. 
 

- A l’initiative du concessionnaire 
 
Le concessionnaire bénéficie d’un droit de résiliation unilatérale encadré par les dispositions 
suivantes :  
 
La renonciation au bénéfice de la concession devra être précédée d’un préavis de six (6) 
mois minimum, à compter de la communication par le concessionnaire de sa décision par tout 
moyen permettant de déterminer de façon certaine la date de réception par l’autorité 
concédante de l’avis. Entre le préavis et le terme ainsi fixé, le concessionnaire conserve ses 
obligations contractuelles.  
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Seuls des motifs d’ordre économique tels qu’un déséquilibre durable, ou un évènement 
imprévu rendant l’exécution particulièrement difficile seront recevables. L’autorité 
concédante ne sollicitera pas d’indemnité.  
 
En dehors des deux cas cités au paragraphe précédent, la résiliation à l’initiative de 
l’exploitant entraînera le versement d’une indemnité à l’autorité concédante, dont le montant 
sera librement négocié.  
 
ARTICLE 24 – Sort des biens en fin de concession 
 
L'ensemble des dispositions contenues au présent article sont applicables en fin de contrat, 
que cette fin résulte de l'expiration normale du contrat ou présente un caractère anticipé. 
 
Les biens servant à l’exploitation du service sont propriété de la commune, ils feront donc 
retour gratuitement à la collectivité, à l’issue des 10 ans, fin de la concession. Si un terme est 
mis à la concession avant l’échéance des 10 ans, le concessionnaire pourra réclamer le 
remboursement des sommes investies non encore amorties. 
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ARTICLE 25 - LITIGES 
 
Le concédant et le concessionnaire conviennent que les litiges qui résulteraient de 
l'interprétation ou de l'exécution des clauses du présent contrat et de ses annexes feront 
l'objet d'une tentative de médiation administrative sous l'égide d'un expert médiateur 
désigné d'un commun accord. 
 
L'initiative de la mise en œuvre de la procédure de médiation appartient à l’autorité 
concédante. 
 
À défaut de médiation, les litiges seront soumis au Tribunal administratif de Bordeaux. 
 
ARTICLE 26 - DIVERS 
 
Toutes les notifications relatives au présent contrat seront assurées par lettre recommandée 
avec accusé de réception, adressée pour le concessionnaire en siège social, et en Mairie 
de Lacanau pour le concédant. 
 
 
 
 
Fait à Lacanau, le …………………………………………………………….. 
 
 
 
 
 

 
Le concessionnaire,       L’autorité concédante, 
 
 
 
 
ANNEXES : 
 

- Annexe 1 : plan de l’aire 
- Annexe 2 : Délibération du conseil municipal n°DL04072022-05 du 4 

juillet 2022 et la décision relative aux tarifs du camping pour l’année 2024 
- Annexe 3 : Inventaire (à réaliser) 
- Annexe 4 : Compte d’exploitation prévisionnel 
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CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR L’AMENAGEMENT ET 

L’EXPLOITATION DE L’AIRE DE CAMPING-CARS DU HUGA 

 
ANNEXE I 
PLANS 
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Annexe 1 - Plan de l’aire de camping-car : 
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Jan Fév Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec

Tarif TTC 
(hors taxe de séjour) 
par tranche de 24H 

(services inclus*)
15,50 €                                                                                            

Taxe de séjour 
par emplacement 0,40 €

Les tarifs ont été validés par la commune et sont en adéquation avec les offres sur le réseau CAMPING-CAR PARK et les prix pratiqués sur les aires  présentes de la région.

Un camping-cariste souhaitant stationner moins de 5H sera facturé 6 € TTC (tarif identique sur lʼensemble de nos aires).
Cette formule permet aux camping-caristes désireux de faire une courte halte, de stationner en toute sécurité et de profiter des services.

Au-delà des 5 heures, le camping-cariste sera automatiquement facturé pour 24H de stationnement.

*services inclus : stationnement sécurisé, vidange eaux grises et eaux noires, eau potable, électricité, wifi, assistance multilingue.

TARIFS TTC

OFFRE  - GRILLE TARIFAIRE POUR VOTRE AIRE 
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2. Proposition financière

OFFRE CAMPING CAR PARK

CAMPING-CAR PARK se propose de financer tous les équipements pour réaménager lʼaire et de 
garantir une redevance fixe exceptionnelle de 100 000€ TTC par an. 

CAMPING-CAR PARK investit dans les équipements et la maintenance pour 10 ans pour un montant de 
125 138 € HT et versera une redevance comme suit:

● Une part fixe annuelle de 100 000 € TTC ou 83 333€ HT
● Une part variable correspondant à 100 % de la marge brute (chiffre dʼaffaires généré, 

diminué de la commission de gestion commerciale, de lʼamortissement de 
lʼinvestissement réalisé) diminué de la part fixe.

Il ressort ainsi de nos prévisions les redevances suivantes sur 10 ans:

● 1 000 000 € de redevances fixes
● 1 292 304 € de redevances variables

soit un total de redevance de 2 292 304 € TTC
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PRÉVISIONNEL DʼEXPLOITATION SUR  10 ANS
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ÉQUIPEMENTS DE GESTION Total HT

● Contrôle d'accès x 2
● Automate de paiement
● Pack communication
● Hotspot Wifi
● NetConnect+

51 921 €

ÉQUIPEMENTS DE SERVICES

● Armoire TGBT 
● Régulateur électrique
● Clapets de réarmement pour bornes 

électriques x 18
● Borne de services connectées x 3
● Vidéosurveillance x 2
● Mât x 2

32 867 €

AUTRE

● Maintenance 
● Bureau de contrôle et consuel
● Frais financiers

40 350 €

TOTAL HT INVESTISSEMENT 125 138 €

TOTAL TTC INVESTISSEMENT 146 836€

INVESTISSEMENT PAR CAMPING-CAR PARK

cf devis détaillant lʼinvestissement CAMPING-CAR PARK

Afin de proposer lʼaménagement le plus précis et de la meilleure qualité 
possible, CAMPING-CAR PARK investit dans les équipements:

● remplacement des équipements de la zone dʼentrée de façon 
à pouvoir installer notre contrôle dʼaccès pour gérer à distance 
votre aire.

● remplacement des bornes de services existantes par nos 
bornes de services connectées fabriquées dans nos locaux à 
Pornic pour une meilleure gestion de la consommation dʼeau

● installation de clapets de réarmement sur les bornes 
électriques existantes afin que toutes les bornes électriques 
soient réarmables directement par lʼusager

Dans lʼoptique de faire de Lacanau une des plus belles aires 
dʼEurope, CAMPING-CAR PARK a consenti à une remise de 

plus de 20 000 € TTC sur lʼensemble des équipements
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Sofiane EL KAISOUNI
Responsable développement Nouvelle Aquitaine

07 57 76 15 50
s.el-kaisouni@campingcarpark.com

3, rue du Docteur Ange Guépin 44210 Pornic
+33(0)2 52 80 20 03

commercial@campingcarpark.com
www.campingcarpark.com

pro.campingcarpark.com

A bientôt sur le réseau 
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Contrat de concession de service 

 

 

Réaménagement et exploitation de l’aire d’accueil 
des camping-cars du Huga 

 

Analyse des candidatures  
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Par délibération en date du 18 septembre 2024, le Conseil municipal a autorisé Monsieur le Maire à 
engager une procédure de concession de service et à lancer un avis d’appel public à la concurrence tel 
que défini à l’article R3126-3 du code de la commande publique, pour le réaménagement et 
l’exploitation de l’aire d’accueil des camping-cars du Huga. 
 
Cette procédure se déroule conformément aux dispositions des articles R3121-5 et suivants du code 
de la commande publique et des articles L1411-1 et suivants du code général des collectivités 
territoriales. 
  

1. Procédure :  
 

Un avis d’appel à candidatures a été publié le 3 octobre 2024.  
 
A l’issue du délai de remise des candidatures et des offres, fixé au 28 octobre 2024 à 12h00, deux 
entreprises ont remis une candidature et une offre :  
- SAS CAMPING-CAR PARK 
- SARL AIRESERVICES 

 
 

2. Pièces de la candidature : 
 
La candidature doit comprendre les pièces suivantes :  
 

 Une lettre de candidature (formulaire DC1 ou DUME) dûment datée, paraphée et signée par 
la (les) personne(s) ayant autorité pour engager le (les) organisme (s) candidat(s), ainsi que, le 
cas échéant, l’habilitation du mandataire par ses cotraitants ; cette lettre indiquera la 
composition et la forme du groupement ;  

 La déclaration du candidat (formulaire DC2) ;  
 Le pouvoir de la personne habilitée à engager le candidat ;  
 Une déclaration sur l’honneur, dûment datée, paraphée et signée précisant :  

1. Qu'il ne fait l'objet d'aucune exclusion de la participation à la procédure de passation 
des contrats de concession prévue aux articles L. 3123-1 à L. 3123-14 ;  

2. Que les renseignements et documents relatifs à ses capacités et à ses aptitudes, exigés 
en application des articles L. 3123-18, L. 3123-19 et L. 3123-21 et dans les conditions 
fixées aux articles R. 3123-1 à R. 3123-8, sont exacts.  

 Pour justifier qu'il a satisfait aux obligations prévues à l'article L. 3123-2, le candidat produit 
un certificat délivré par les administrations et organismes compétents. La liste des impôts, 
taxes, contributions ou cotisations sociales devant donner lieu à délivrance d'un certificat 
ainsi que la liste des administrations et organismes compétents.  

 Si le candidat s'appuie sur les capacités et aptitudes d'autres opérateurs économiques, il 
justifie des capacités et aptitudes de ces opérateurs économiques et apporte la preuve qu'il 
en disposera pendant toute l'exécution du contrat. Cette preuve peut être apportée par tout 
moyen approprié. En ce qui concerne la capacité financière, l'autorité concédante peut exiger 
que l'opérateur économique et les autres entités en question soient solidairement 
responsables de l'exécution du contrat de concession.  

 Un justificatif datant de moins de trois mois de l’inscription au registre du commerce (extrait 
KBIS) ou pour les personnes physiques ou morales ayant commencé leur activité depuis 
moins d’un an, un récépissé de dépôt de déclaration auprès d’un centre de formalités des 
entreprises ;  
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 Une attestation d’assurance couvrant ses risques professionnels ;  
 Une déclaration sur l’honneur concernant, d’une part le chiffre d’affaires global et, d’autre 

part s’il y a lieu, le chiffre d’affaires concernant les prestations similaires à celles auxquelles se 
réfère le présent avis, réalisé au cours des trois derniers exercices clos.  

 Le candidat produira un mémoire présentant ses capacités techniques, ses références 
acquises dans le domaine objet de la concession ou dans un domaine comparable et tous 
autres références ou éléments susceptibles de démontrer son aptitude à recevoir la 
concession de service objet du présent avis et à assurer la continuité du service public et 
l’égalité des usagers devant le service public ; il y joindra une déclaration sur l’honneur 
concernant ses effectifs et l’importance du personnel pour les trois derniers exercices.  
 

Les candidats ont remis l’ensemble des pièces demandées. Les deux candidatures sont complètes. 
 

3. Analyse de la candidature : 
 
Le règlement de la consultation prévoyait que : 
« L’autorité concédante procédera à la vérification des informations transmises par les candidats afin 
de vérifier : 
- qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion de la participation à procédure de passation des 
contrats de concession prévue aux articles L3123 du Code de la commande publique ; 
-Son aptitude à exercer l’activité professionnelle considérée ; 
-Ses capacités économiques, financières, techniques et professionnelles ». 
 
En l’espèce, les candidats fournissent toutes les garanties requises pour l’exécution des prestations demandées. 
 

4. Conclusion : 
 
Au regard de ce qui précède, il est proposé à la commission de délégation de service public 
d’admettre les candidatures suivantes : 
- SAS CAMPING-CAR PARK 
- SARL AIRESERVICES 
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Par délibération en date du 18 septembre 2024, le Conseil municipal a autorisé Monsieur le Maire à 
engager une procédure de concession de service et à lancer un avis d’appel public à la concurrence tel 
que défini à l’article R3126-3 du code de la commande publique, pour le réaménagement et 
l’exploitation de l’aire d’accueil des camping-cars du Huga. 
 
Cette procédure se déroule conformément aux dispositions des articles R3121-5 et suivants du code 
de la commande publique et des articles L1411-1 et suivants du code général des collectivités 
territoriales. 
  

1. Procédure :  
 

Un avis d’appel à candidatures a été publié le 3 octobre 2024.  
 
A l’issue du délai de remise des candidatures et des offres, fixé au 28 octobre 2024 à 12h00, deux 
entreprises ont remis une candidature et une offre :  
- SAS CAMPING-CAR PARK 
- SARL AIRESERVICES 
 
Les candidatures de ces deux sociétés ont été admises par la commission de concession. 
 

2. Pièces de l’offre : 
 
Le candidat devait remettre, à l’appui de son offre, les documents suivants :  
 

 Le cahier des charges valant projet de contrat dûment rempli et signé par la personne habilitée à 
engager juridiquement et financièrement la société ;  

 Un mémoire technique qui sera annexé au cahier des charges précisant les dispositions que le candidat 
se propose d’adopter pour l‘exécution du présent contrat. Ce document comprendra toutes les 
justifications, observations et indications du candidat concernant les procédés d’exécution envisagés 
et les moyens qui seront utilisés ; 
En outre, il présentera les références du candidat pour l’exécution de prestations similaires, la nature 
et la fiche technique des équipements mis en place, les modalités de gestion (assistance technique et 
accompagnement de l’usager) et le délai d’installation des nouveaux équipements ; 

 Le certificat de visite complété. 
 
Les candidats ont remis l’ensemble des pièces demandées. Leur offre est complète. 
 

3. Analyse de l’offre : 
 
Critères de jugement des offres :  
Conformément aux articles R3124-4 du Code de la commande publique, l’offre a été analysée au regard des 
critères pondérés suivants et le choix de l'attributaire est fondé sur l'offre la plus avantageuse appréciée en 
fonction des critères énoncés ci-dessous : 
  

Critère : Notation 
Valeur technique de l’offre composé des sous-
critères suivants : 

- Gestion et développement de l’aire : délai 
de mise en place des équipements, 
assistance technique et capacité de 
remise fonctionnement, gestion et 
accompagnement de l’usager (assistance, 

60 
 

40 
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réservations…) et stratégie de 
communication et de promotion et 
gestion commerciale. 
   

- Equipements de l’aire : qualité technique 
de chacun des éléments du système de 
gestion automatisé (automate, 
barriérage, borne de services et 
électriques, WIFI, dispositif 
d’information et de signalétique)  

 

 
 
 
 

20 

Prix 
Montant de la redevance proposée : 
Le candidat proposant la redevance la plus élevée 
en additionnant la redevance fixe et la redevance 
annuelle (calculée sur la base d’un chiffre annuel 
fictif de 100 000 €) aura 40 points. Les notes sont 
ensuite dégressives proportionnellement à l’offre 
la moins-disante selon la formule suivante : 

N = 40 points x (Pm/Pi) 
N = note à attribuer 
Pm = offre la moins disante 
Pi = offre du candidat à noter 

 

40 

 
Les critères qualitatifs seront analysés selon le barème suivant : 
 

Jugement Description Coefficient 

Excellent 

Compréhension exhaustive du 
contexte canaulais. Pertinence 
et pérennité des solutions 
techniques et de l’organisation, 
simplicité et lisibilité des 
engagements sur le niveau de 
qualité. 

1 
 

Performant 

Bonne compréhension du 
contexte canaulais. Pertinence 
des solutions techniques et de 
l’organisation, engagements sur 
le niveau de qualité. 

0.8 

Satisfaisant 

Prise en compte du contexte 
canaulais. Pertinence des 
solutions techniques et de 
l’organisation. 

0.6 

Acceptable 
Prise en compte du contexte 
canaulais. Solutions techniques 
et organisation peu précises. 

0.4 

Faible 

Contexte peu ou mal apprécié, 
pas de précisions sur les 
solutions techniques et sur 
l’organisation. 

0.2 

Insuffisant  0 
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Critères CAMPING-CAR PARK AIRESERVICES 

Valeur technique de 
l’offre / 60 

Gestion et développement de l’aire /40 :  
 
Mise en place des équipements : 
Installation 48h après l’ordre de service. 
Remplacement de l’automate de paiement et des équipements des 2 
zones d’entrée 
Remplacement des bornes de services existantes par des bornes de 
services connectées 
Clapets de réarmement sur les bornes électriques 
Optimisation de la capacité d’accueil 
Prise en compte de la piste cyclable et sécurisation de la zone 
d’entrée 
 
Le réaménagement proposé de l’espace B permet de passer de 102 
places à 122. 
 
Gestion et accompagnement de l’usager : 
42 téléconseillers en interne joignable 365 jours par an. Temps 
moyen de réponse : 9 s. De 8h à 23h (7h/00h en haute saison). 9 
langues parlés, un seul numéro quelle que soit la destination, pas de 
sous-traitance. 
Visibilité en temps réel des places disponibles 
Réservation possible sur internet, sur l’application ou par téléphone 
Tous les modes de paiement possibles 
Carte Camping-car Park 
 
Stratégie de communication : 
Service communication dédié en interne 
Réseau de camping-caristes « ambassadeurs » 
Mise en relation avec l’OT 
Newsletters – Site internet avec une page créée pour mettre en 
avant l’aire – Application dédiée au réseau dont chaque porteur 
recevra une notification mettant en avant l’aire 
Organisation de manifestations ponctuelles sur l’aire via les 
ambassadeurs – Intégration de la destination dans un itinéraire 
thématique. 
Partenariats locaux. 
 
Assistance technique :  
Maintenance incluant la télémaintenance 365j / an et 7j/7. 
Equipe technique de 9 personnes. 
Maintenance curative illimitée sur site après 48h. 
Visualisation en temps réel des pannes 

Gestion et développement de l’aire /40 :  
 
Mise en place des équipements : 
Délai de préparation de 2 semaines à l’issue de la notification et 2 
semaines d’exécution. 
Remplacement de la borne de paiement et mise en place d’une 
centrale de paiement extérieure commune au 2 zones, un abri 
central en pin traité, une armoire de répartition électrique et mise 
en place d’un système d’alerte PPRI. 
 
Gestion et accompagnement de l’usager : 
Application Qipeo 
Modes de paiement : CB ou NFC, Chèques et chèques vacances (via 
service client) 
Hotline disponible 7j/7, 24h/24 et 365j /an via un seul numéro de 
téléphone, assistance multilingues (5) 
Site internet défaillant. 
 
Stratégie de communication : 
Service communication dédié en interne 
Newsletters – Site internet – Application dédiée – Réseaux sociaux - 
Intégration de la destination dans un itinéraire thématique. 
Référencement de l’aire 
Réservation possible sur internet ou sur l’application 
Création de partenariats avec les commerçants 
 
Assistance technique :  
Maintenance préventive : 1 contrôle préventif annuel 
Maintenance curative 24h/24. Intervention en 6h si le problème 
bloque le fonctionnement de l’aire. 
Télémaintenance illimitée de 8h à 20h 7j/7. 
Coût à la charge de la collectivité en cas de vandalisme, vol et 
catastrophe naturelle. 
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NOTE 32/40 NOTE 32/40 
Equipements de l’aire /20 : 
Investissements pris en charge : 125 138 € HT 
Remise de 2 ans sur la maintenance. 
Equipements fabriqués dans ses ateliers à Pornic. 
Certifiés par des organismes de contrôle. 
Equipements techniquement uniques dont le fonctionnement est 
assimilable au télépéage – Labellisés « innovants » - Accessibles 
PMR 
Pas de tickets ni d’imprimante. 
Equipements garantis un an pièces, main d’œuvre et déplacement, à 
l’issue contrat de maintenance intégré dans le coût des 
investissements. 
Système hotspot WIFI à disposition gratuite et illimitée des usagers. 
Système de vidéosurveillance. 
 
Signalétique : un totem d’accueil double face, un panneau guide 
d’entrée sur l’aire avec mât, 2 affichages numériques du règlement 
intérieur, 1 affichage tarif numérique   

Equipements de l’aire /20 : 
Investissements pris en charge : 117 789,30 € HT 
Site de production situé à Concarneau. 
Nouveaux équipements d’accès : afficheur électronique de places 
restantes, 2 lecteurs de plaque d’immatriculation permettant une 
simplification de fonctionnement et une fluidification des accès, 2 
totems d’accès de secours 
Système de vidéosurveillance. 
Mise en place de nouvelles bornes de vidange innovantes. 
Hotspots WIFI 
Installation de 2 tables de pique-nique en pin traité. 
Aucun consommable ni carte. 
 
Signalétique : un totem d’accueil double face, afficheur de places, 
vitrine pour l’affichage des tarifs, le fonctionnement de l’aire et les 
informations touristiques 

NOTE 16/20 NOTE 16/20 
 NOTE TOTALE 48/60 NOTE TOTALE 48/60 

Prix /40 

Redevance fixe : 100 000 € HT soit 1 000 000 € sur la durée du 
contrat 
Redevance variable : 100 % de la marge brute (CA généré, diminué 
de la commission de gestion commerciale, de l’amortissement des 
équipements) diminué de la part fixe. Elle correspondrait à un total 
de 1 292 304 € sur la durée du contrat. 
Soit une redevance totale sur la durée du marché de 2 292 304 € 
TTC 

Redevance fixe : 100 000 € HT soit 1 000 000 € sur la durée du 
contrat 
Redevance variable : 3% sur le CA HT annuel (de 4682 € HT à 6109 
€ HT) soit 53 675 € sur la durée du contrat 
La proposition est justifiée par un CEP, une grille tarifaire et 
prévisionnel de fréquentation. 
Soit une redevance totale sur la durée du marché 1 053 675 € TTC 

NOTE 40/40 NOTE 18,39/40 
NOTE FINALE 88/100 66,39/100 

 
Suite à une première analyse des offres, il a été demandé aux candidats le 19 novembre 2024 d’apporter les précisions suivantes : 
 
AIRESERVICES : 
 
Précisions sur tous les aménagements à la charge de la ville de Lacanau : 
- des voies de circulation et des zones de stationnement : quels sont les attendus ? 
- de la fourniture et pose de bornes électriques, 
 
Quelle périodicité du versement de la redevance annuelle : mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou annuelle ? 
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CAMPING-CAR PARK : 
 
Précisions sur tous les aménagements à la charge de la ville de Lacanau : 
- stabilisation et marquage des emplacements et voies de circulation : quels sont les attendus ? 
- le tableau de répartition des missions prévoit la pose de la signalétique directionnelle sur la ville et la pose de la signalétique fournie par 
Camping-car Park à la charge de la commune : de quoi s’agit-il ? 
- montant de l'abonnement à Net Connect 
 
Quelle périodicité du versement de la redevance annuelle : mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou annuelle. 
 
Précisions sur le modèle économique de la redevance avec une simulation sur la durée du contrat. S’agissant de la redevance variable, il est 
demandé au candidat de préciser ses modalités de calcul en transmettant un compte d’exploitation prévisionnel. 
 
Le délai de réponse aux questions était fixé au 25 novembre 2024 à 12h00. 
 
 A l’issue de ce délai, les deux candidats ont apporté des réponses : 

CAMPÏNG-CAR PARK AIRESERVICE 
AMENAGEMENTS : 

- Délimitation des emplacements par des bastaings de bois ou des 
clôtures basses 

 
SIGNALETIQUE : 
2 types de signalétique : signalétique directionnelle et signalétique sur site 
(Totem et panneau guide). A la lecture de l’offre de CCP, la mise en place de 
ces 2 types de signalétique incombe à la ville. 
 
ABONNEMENT NETCONNECT : 
Coût mensuel 129 € HT par mois soit 1 548 € HT par an. 
 
REDEVANCE : 
Pour le versement, plusieurs options peuvent être envisagées selon le souhait 
de la collectivité. 
 
Modalités de calcul : 
Chiffre d’affaires TTC  
Diminué de la commission de gestion commerciale égale à 33,33 % 
Diminué de l’amortissement des investissements (14 684 € TTC) 

AMENAGEMENTS : 
- Concernant les voies de circulation et les zones de stationnement : 

elles devront être praticables par les camping-cars toute l’année. Une 
clôture devra être mise en place par la commune le long de la piste 
cyclable pour sécuriser l’aire. 

- Concernant la fourniture et la pose de bornes électriques : chaque 
emplacement devra disposer d’une prise électrique pour avoir une 
équité de services pour tous les usagers. 

 
REDEVANCE : 

Versement annuel mais possibilité de modulation 
 

Accusé de réception en préfecture
033-213302144-20250124-DL22012025-08-DE
Date de réception préfecture : 24/01/2025



Diminué de la redevance fixe garantie (100 000 € TTC) 
 
Comparatif des prévisionnels d’exploitation sur 10 ans : 
 
CAMPING-CAR PARK : 

 
 
 
AIRESERVICES :  

 
 

 
 
 
A l’issue de l’analyse des précisions apportées par les candidats, il est proposé de conserver les notations initiales. 
 
4. Conclusion : 

 
Au regard de ce qui précède, l’offre de la société CAMPING-CAR PARK obtient la meilleure notation. 
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